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LE 6ème PROGRAMME D’ACTION POUR

L’ENVIRONNEMENT DE L’UNION EUROPÉENNE –

ENGAGEMENTS ET OBLIGATIONS JURIDIQUEMENT

CONTRAIGNANTS

Le 6ème Programme d’Action pour l‘Environnement (6ème PAE) de l’Union

européenne est entré en vigueur en juillet 2002. La «Décision n° 1600/2002/CE du

Parlement européen et du Conseil du 22 juillet 2002 établissant le sixième programme

d'action communautaire pour l'environnement» contient un certain nombre

d’améliorations par rapport à la proposition initiale de la Commission européenne

dues en partie grâce au travail intensif du BEE et de ses membres. Ci-dessous (Dans

les pages qui suivent) je donne une vue d’ensemble des engagements et obligations

les plus importants stipulés dans le texte final juridiquement contraignant. Ces

engagements et obligations juridiquement contraignants peuvent devenir des outils

importants pour faire pression sur les trois institutions de l’Union européenne pour

les dix années qui viennent.

John Hontelez, Secrétaire général du Bureau Européen de l’Environnement
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1. ECHEANCES

1.A. EN GÉNÉRAL

RAPPORT ANNUEL: « sur les progrès réalisés dans l’établissement et la mise en

œuvre des stratégies [thématiques] et sur leur efficacité (Art. 4§5). »

RAPPORTS REGULIERS incluant les principaux indicateurs environnementaux,

les indicateurs sur l’état et les tendances de l’environnement et les indicateurs

d’intégration.» 2003.

DATE BUTOIR POUR LES STRATEGIES THEMATIQUES: 22/7/2005 (art.

4§4)

PRESENTATION DES AUTRES INITIATIVES PREVUES: 22/7/2006 (art.

1§3)

RAPPORT A MI-PARCOURS: 2006 (art. 11§1)

EVALUATION FINALE: 2012  (art. 11§2)

FIN DU 6ème PAE: 22/7/2012. L’art. 1§2 énonce que «les objectifs et cibles

devraient être atteints avant l’expiration du programme, sauf disposition contraire. 

1.B. THEMES SPECIFIQUES

CHANGEMENT CLIMATIQUE: (art. 5) :

- «Rapidement» : inventaire et bilan des subventions nuisibles à

l’environnement avec l’objectif de les supprimer progressivement. 

- 2002: Mesures spécifiques pour réduire les émissions de gaz à

effet de serre provenant des avions, si aucune action de cette nature

n’est décidée au sein de l’Organisation de l’aviation civile

internationale.
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- 2002 (fin): Communication de la Commission relative à un cadre

communautaire «des énergies et des modes de transport plus

propres ainsi que l’innovation technologique».

- 2003: Mesures spécifiques pour réduire les émissions de gaz à

effet de serre provenant des navires, si aucune action de cette

nature n’est décidée au sein de l’Organisation Maritime

Internationale.

- 2005: Accomplir des progrès manifestes.

- 2008-2012: Confirmation de l’engagement pris à Kyoto, à savoir

réduire de 8% des émissions.

- 2010: Les sources d’énergies renouvelables doivent atteindre

l’objectif indicatif de 12% du total de l’énergie consommée et de

22% du total de l’électricité.

- 2012: 18% du total de la production brute de l’électricité

(doubler).

- 2012: Découpler la croissance économique et la demande de

transport.

- Sur le long terme: Objectif d’une concentration de 550 de CO2 et

de 70% réduction globale.

DIVERSITÉ BIOLOGIQUE: (art. 6) 

- 2002: Politique Commune de la Pêche : plus grande intégration

des considérations environnementales.

- «Rapidement»: Ratification et mise en œuvre du protocole de

Carthagène.

- 2010: Mettre un terme à l’appauvrissement de la diversité

biologique.
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- promouvoir l’amélioration des normes d’autorisation, d’inspection,

de surveillance et de répression dans les États membres;

- procéder à une évaluation plus systématique de l’application de la

législation environnementale dans l’ensemble des États membres;

- améliorer l’échange d’informations concernant les meilleurs

pratiques en matière de mise en œuvre, y compris par le biais du

réseau de l’Union européenne pour l’application et le respect du

droit de l’environnement (IMPEL), dans le cadre de ses

compétences.

5. PROMOUVOIR UNE PRODUCTION ET DES

PRODUITS PROPRES

Art. 3§4: Promouvoir l’intégration des besoins de protection de l’environnement

dans le processus de  standardisation des activités;

Art. 3§6: Promouvoir une politique de marchés publics tenant compte des

aspects environnementaux, qui permette de prendre les caractéristiques

environnementales en considération et d’intégrer les préoccupations relatives au cycle de

vie environnementale, y compris la phase de production, dans les procédures d’achat tout

en étant conforme aux règles communautaires en matière de concurrence et au

fonctionnement du marché intérieur, assortie d’orientations sur les meilleures pratiques

en la matière et engageant un processus d’évaluation du caractère écologique de la

politique d’approvisionnement des institutions communautaires.
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6. INTEGRATION

(12): Le Programme devrait promouvoir le processus d’intégration des

préoccupations environnementales au sein des politiques communautaires et des activités

découlant de l’article 6 du Traité afin de réduire les diverses pressions pesant sur

l’environnement.

Art.1: Le Programme devrait promouvoir l’intégration des préoccupations

environnementales  au sein des politiques communautaires…

Art.2: Le Programme devra former une base pour la dimension environnementale

de la Stratégie Européenne pour le Développement Durable et contribuer à l’intégration

des préoccupations environnementales au sein des politiques européennes, en exposant,

entre autres, les priorités environnementales pour la Stratégie.

Art.3§3: Réaliser des efforts supplémentaires pour tenir compte des exigences

relatives à la protection de l’environnement lors de l’élaboration, de la définition et de la

mise en œuvre des politiques et actions communautaires dans les différents domaines.

De nouveaux efforts sont nécessaires dans différents secteurs, notamment pour ce qui est

de l’examen de leurs objectifs environnementaux spécifiques ainsi que des cibles,

échéances et indicateurs.

 À cette fin, il faut:

- veiller à que les stratégies définies par le Conseil en matière

d’intégration dans les différents politiques se traduisent par des

mesures effectives et contribuent à concrétiser les buts

environnementaux et à atteindre les objectifs du programme;

- examiner, avant de les adopter, si les mesures dans le domaine

économique et social contribuent aux objectifs, cibles et échéances

du programme et sont cohérents avec ceux-ci;

- mettre en place au sein des institutions communautaires des

mécanismes internes appropriés et réguliers en tenant pleinement
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compte de la nécessité de favoriser la transparence et de faciliter

l’accès à l’information, pour garantir que les considérations

environnementales soient entièrement prises en compte dans les

initiatives de la Commission, y compris les décisions et

propositions législatives concernées;

- contrôler de manière régulière le processus d’intégration sectorielle

au moyen d’indicateurs appropriés, définis, lorsque c’est possible,

à l’aide d’une méthodologie commune pour chaque secteur, et

établir un rapport à ce sujet;  

- intégrer de nouveaux critères liés à l’environnement dans les

programmes de financement de la Communauté, sans préjudice des

critères existants;

- veiller à une utilisation et à une mise en œuvre intégrales et

efficaces de l’impact sur l’environnement et de l’évaluation

environnementale stratégique ;

- tenir compte des objectifs du présent programme lors du réexamen

futur des perspectives financières des instruments financiers de la

Communauté.

Art.3§7: Demander à la Banque Européenne d’Investissement de renforcer

l’intégration des objectifs et considérations en matière d’environnement dans ses

activités de prêt, notamment en vue de soutenir le développement durable dans les

pays Candidats;

- Promouvoir l’intégration des objectifs et des considérations liés à

l’environnement dans les activités des autres institutions financières, telle que la

Banque Européenne pour la Reconstruction et le Développement.

Art.10.C: Améliorer le processus d’élaboration des politiques grâce à: 

- une évaluation ex anti des incidences éventuelles, en particulier sur

l’environnement, des nouvelles politiques, y compris d’une décision
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éventuelle de ne pas agir, ainsi que les incidences des propositions

législatives, et la publication des résultats;

- une évaluation ex post de l’efficacité des mesures existantes au regard de

leurs objectifs environnementaux.

7. COMMERCE ET ENVIRONNEMENT

(31) Du fait de la mondialisation de l’économie, il apparait de plus en plus

nécessaire de prendre des mesures internationales en matière

d’environnement, y compris dans le domaine de la politique des

transports, ce qui exige de nouvelles réponses de la Communauté dans ce

domaine, en liaison avec ses politiques concernant le commerce, le

développement et les affaires extérieures pour permettre la poursuite d’un

développement durable dans d’autres pays. Il convient qu’une bonne

gestion publique y contribue.

(32) Il y a lieu que les échanges commerciaux, les flux d’investissement

internationaux et les crédits à l’exportation contribuent de manière plus

positive à la protection de l’environnement et au développement durable. 

Art.9§1: «réaliser des progrès pour garantir que les politiques et mesures

commerciales et environnementales se renforcent mutuellement».

Art.9§2.a: intégrer les exigences en matière de protection de l’environnement

dans toutes les politiques extérieures de la Communauté, y compris dans les

échanges commerciaux et la coopération au développement, afin de parvenir à un

développement durable, notamment par l’élaboration de lignes directrices;

Art. 9.§2.g: «faire en sorte que le commerce et les besoins en matière de

protection de l’environnement se renforcent  mutuellement, en tenant dûment
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compte de la dimension environnementale dans les évaluations de l’impact

sur le développement durable des accords commerciaux multilatéraux qui

doivent être réalisées à un stade précoce des négociations et en agissant en

conséquence»;

Art. 9§2.h: «continuer à promouvoir un système commercial mondial

reconnaissant intégralement les accords multilatéraux ou régionaux dans le

domaine de l’environnement ainsi que le principe de précaution, en améliorant les

possibilités d’échanges pour les produits et les services durables et respectueux de

l’environnement».

8. STRATEGIES THEMATIQUES

Art. 4§1 «...devraient comprendre un recensement des propositions requises pour

atteindre les objectifs fixés dans le programme et les procédures prévues pour leur

adoption.  Elles sont soumises au Parlement européen et au Conseil, et le cas

échéant, prennent la forme d’une décision du Parlement européen et du Conseil, à

adopter conformément à la procédure visée à l’article 251 du traité.  Sous réserve

de la bas juridique de la proposition, les propositions législatives découlant de ces

stratégies sont adoptées conformément à la procédure visée à l’article 251 du

traité».

Art. 4§2 «...peuvent comprendre des approches parmi celles esquissées à l’article

3 et à l’article 9 et des objectifs environnementaux, tant qualitatifs que

quantitatifs, ainsi que des échéances, qui doivent permettre de mesurer et

d’évaluer les mesures prévues».

Art. 4§3 «...devrait être présentées au Parlement européen et au Conseil dans un

délai de trois ans à compter de l’adoption du programme.  Le rapport à mi-

parcours dans lequel la Commission évalue les progrès réalisés dans


